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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation
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Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
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Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation
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Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

1VE3

1VE8

2VE7

2VE6

2VE5

3VE5

47AU

48AU

A

A

A

A

A

A

A

A

Ap

At

N

N

UC
2-2-b

UC 3-2-a

UC 3-2-b

UC 3-2-bUC 3-2-c

UD 1-1-2

UD 1-1-2

UD 1-1-4

UD 1-1-4

UD 1-1-4

UD 4-2

UD 6-2

N

N

Nt

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

41
VENDARGUES

CASTRIES

LE CRES

LE CRES

CASTRIES

51

40 42

35

5250

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
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  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
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Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation
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Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :
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 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres56
PLAN  èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)

        2000



LEGENDE

1MR10

1MR10

1CA1

1CA8

1CA8
1CA8

1CA8

1CA8

1CA13

1CA13

1CA13

1CA13

1CA13

1CA13

1CA141CA14 1CA141CA14

1CA14
1CA14

1CA14

1CA14
1CA14

1CA14

1CA14

1CA14

1CA14

1CA14

2CA3

2CA2

2MR24

2CA5

2MR7

2MR8

3CA2

3CA4

3CL3

3CL4

1MR91

Ap

Ap

Ap

N

N

N

N

N

N

N

UA 2-1

UA 3-3

UB 2-3-a

UB 2-3-b

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-2

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-3-a

UC
4-3-a

UC 4-3-a

UC 4-3-a

UC 4-3-b

UC
6

UC 6

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

N

UC 3-2

Nt

UB 2-10

 3

5
5

5

5

 5

5

5

 5

5

5

5

5

5

5

5

17

10

10

1MR53
1MR53

1MR53

1MR53

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

57
CASTELNAU LE LEZ

MONTPELLIER

CLAPIERS 49

65

56 58

66

50

64

48

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres57
PLAN  èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)

        2000



LEGENDE
1LS1

1LS1

1LS1

1CA3

1CA5

1LS4

1CA10

1CA6

1CA6 1CA6

1CA11

1CA11

1CA11

1CA11

2CA6

2CA4

1CA12

2AU

A

A

A

Ap

Ap

Ap

N

N

N

UA 3-3

UC 3-2-a

UC 3-2-a

UC 3-2-b

UC 3-2-d

UC 4-3-a

UD 1-2-2

UD 3-2

UD 3-4

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2-a

UB 2-10

11

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

58CASTELNAU LE LEZ

LE CRES

MONTPELLIER

50

66

57 59

49 51

65

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres58
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

1LS1

1LS1

1LS1

1VE2

1VE2

3LS9

3LS1

3VE1

A

A

Ap

UA 2-2

UC 3-2-b

UD 1-1-2

UD 1-1-4

UD 3-4

UC 3-2-a

Nt

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

59

LE CRES

VENDARGUES51

58

50 52

66

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres59
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

3BA2

3BA1

A

A

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

N

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

60

BAILLARGUES

5352

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres60
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

1JU1

1SGO1

A

A

A

At

AU0-28

N

UC 2-2

UC 2-2

UC 2-6

UC 3-2

UC 4-3

UC 4-3

UC 4-9

UD 1-2-1

UD 1-2-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

A N

N

Nt

UC 3-9

UC 4-3

Ap

Ap

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

61
JUVIGNAC

SAINT GEORGES D ORQUES

MURVIEL-LES-MONTPELLIER68

62

54

69

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres61
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

1JU1

1JU1

1JU1

1JU4

1MR61

1MR34

1MR34

1MR34

1MR185

1MR184

1MR183

1MR183

1MR182

1MR181

1MR180

2MR13

2MR14

2MR15

3MR19

3JU12

3JU13

3JU6

3JU7

3JU8

24AU

N

N

N

N

N

N

Nt

Nt

UA 2-1

UB 2-1-a

UB 2-3

UB 2-3

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-2

UC 2-2

UC 2-2

UC 3-1-a

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 3-2

UC 4-3

UC 4-3

UC 4-3

UC 4-3

UD 1-1-2

UD 1-2-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 6-4

UD 6-4

N

N

Nt

UC 4-3

UC 4-3
UC 4-3

5

3

10

5

3

3

3

10

3

5

3

5

5

3

0

5

5

3

3

5

3

5

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

62JUVIGNAC MONTPELLIER

SAINT GEORGES D ORQUES

54

69

61 63

68 70

55

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres62
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)



LEGENDE

1MR94

1MR92

1MR61

1MR61

1MR47

1MR44

1MR32

1MR31

1MR212

1MR212

1MR199

1MR152

1MR131

1MR130

1MR130

1MR129

1MR116

3MR7

3MR4

3MR12

1MR150

1MR149

22AUb

Ap

N

N

N

UA 3-1
UA 3-1

UB 2-1-a

UB 2-1-a

UB 2-1-a

UB 2-1-a

UB 2-1-a

UC 1-1

UC 2-1

UC 2-1
UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1 UC 2-1

UC 2-1

UC 3-1-a UC 3-1-a UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a
UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a
UC 3-1-a

UC 3-1-aUC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 5

UC 5

UD 1-1-2

UD 2-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 5-1

UD 5-1

22AUa

UC 2-1

UC 2-1

UD 5-1

3

3

5

5

3

3

3

3

5

5

3
3

10

5

5

3

 5

10

3

5

3

3

0

0

10

3

3

0

3

0

5

3

 3

 3

5

3

3

10

3

0

5

0

 5

 3

3

5

5

5

7

5

5

5

3

7

5

5

3

3

5

5

0

5

5

0

5

10

3

3

3

10

5

10

10

0

10

5

10

5

5

10

5

1M
R5

2

1M
R81M

R8

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

63MONTPELLIER

55

70

62 64

71

56

69

54

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres63
PLAN  èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)

        2000



LEGENDE

1MR93

1MR81

1MR79

1MR78

1MR78

1MR78

1MR46

1MR212

1MR19

1MR151

1MR148

1MR115

3MR3

1MR150

N

PSMV

UA 1-1

UA 3-1

UA 3-1

UA 3-1

UB 2-2-b

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 1-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1 UC
2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-b
UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 5

UC 5
UC 5

UC 5

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 5-1

UD 5-1

UD 5-1

UD 6-1

UA 3-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UD 5-1

5

3

5 0

0

3

5

5

0

0

0

5

3

3

0

0

5

0

3

5

3

0

0

3

3

0

0

0

3

3

0

3

3

0

0

3

0

0

0

3

0

5

0

5

 3

0

0

3

3

0

3

0

3

0

0

0

5

5

3

3

0

3

0

5

5

0

 0

0

3

0

3

3

0

3

0

5

5

5

0

0

 5
0

0

3

0

3

5

3

5

5

 10

0

3
0

5

0

0

5

0

0

5

0

0

0

0

0

0

3

0

0

5

5

10

5

0

5

0

0

0

5

0

5

0

0

3

0

0

3

0

0

5

3

3

0

0

0

3

0

3

0

3

5

0

 0

10

3

0
0

0

0
0

5

5

0

0

0

5

3

3

0

3

0

3

0

3

5
0

0

0

5

3

0

3

0

0

3

0

 0

3

0

0

0

0

3

00

0

5

5

0
0

0

5

5

0

5

0

0

 0

0

 00

 0

3

5

0

5

0

5

 5

0

5

0

5

5

0

0

3

5

5

0

0 00

5

10

0

5

0

0

0

0

0

5

0

3

3

5

5

5

0

0

5

0

0

 0

0

0

0

5

0

10

0

 0

5

0
5

0

0

3

0

0

0

0

5

0

5

0 0

5

0

10

5

0

5

5

 5

0

0

5

1MR19

1MR17

1MR17

1MR17

1M
R4

3

1MR37
1MR37

1MR76

1MR76

1MR28 1MR18

1MR1

1MR1

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

64MONTPELLIER

56

71

63 65

72

57

70

55

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres64
PLAN  èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)

        2000



LEGENDE

1MR10

1MR10

1MR10

1MR10

1MR10

1MR10

1MR10

1MR10

1CA2

1CA71CA9

1CA4

1CA8
1CA8

1MR97

1MR89

1MR198

1MR194

1MR194

1MR194

1MR194

1MR141

1MR132

2CA3

2MR5

2MR16

2MR3

2MR4

3CA3

3MR11

3MR17

Ap

AU0-19

N

N

N

Nt

Nt

Nt

UA 3-1

UA 3-1

UB 2-1-a

UB 2-1-a

UB 2-1-b

UB 2-1-b

UB 2-1-b

UB 2-2-b

UB 2-3-a

UB 2-3-a

UB 2-3-a

UB 2-9

UC 1-1

UC 1-1

UC 2-1UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-2

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-a

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-1-b

UC 3-2

UC 3-2

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-1

UC 4-3-a

UC 4-3-a

UD 1-1-1

UD 1-1-3

UD 1-1-4

UD 4-1

UD
4-1

UD 4-1

UD 4-1

UD 4-2

UD 4-2

UD 4-2

UD 5-2

UD 6-1

N

N

UA 3-1

UA 3-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 2-1

UC 3-1-a

UC 3-1-a

Nt

UD 2-1

UD 2-1

UB 2-3-b

UB 2-10

0

5

0

0

5

0

0

5

3

5

5

0

0

5

5

0

3

5 3

0

0

3

0

 0

0

5

3

0

5

0

5

3

5

3

 0
5

3

5

10

 0

5

0
0

 5

0

3

5

3

3

5

10

0

0

5

5

5

0

5

0

5

3

3

5

0

3

0

3

5

0

5

3

5

3

0

3

5

5

 5

5

0

0

0

0

3

0

3

5

0

5

 10

3

5

0

30

5

5

3

5

0

5

0

0

0

3

10

0

5

0 0
00

5

10
0

5

5

5

10

10

5

3

3

3

10

5

5

0

5

5

0

5

5

5

3

5

5

3

5

5

0

 0

5

5

0

5

5

3

5

3

5

0

5
5

5

 5

15

7

20

1MR86

1M
R2

6

1MR87

1MR45

1M
R8

6

1M
R42

1M
R42

1M
R42

1MR17
1MR17

1M
R88

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

65
MONTPELLIER

CASTELNAU LE LEZ

57

72

64 66

73

58

71

56

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres65
PLAN  èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)

        2000



LEGENDE

1CA11

1CA11

1CA11

1MR194

1MR194

A

A

A

A
A

Ap

Ap

N

N

N

N

UB 2-9

UC 2-1

UC 3-1-a

UD 1-1-3

UD 4-1

UD 4-1

UD 6-3

UD 2-1

05 5

5

3

0

 5  5

0

0
0

3

5

 5

3

0

3
 3

3

5

3

0

5

 3

5 5

0

5

5

5

11

06

27

26252423

050403

0807

2221201918

17161514

1312

28

1009

0201

LEGENDE

LOCALISATION

66
MONTPELLIER

CASTELNAU LE LEZ

LE CRES58

73

65

57 59

72

 Pour identifier le type de l'ER ou de la servitude de localisation :
  1 : Voirie et cheminemements piétons ou cyclistes
  2 : Équipements et ouvrages publics
  3 : Espaces verts ou nécessaires aux continuités écologiques
  4 : Reservation pour programme de logements

Linéaire commercial

 Linéaire commercial renforcé

Zone non aedificandi

  
    Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol

 Interdiction de création d'accès

 Bâtiment autorisé à changer de destination

Limite des espaces proches du rivage (EPR)

Recul du trait de côte à un horizon de 100 ans

Recul du trait de côte à un horizon de 30 ans

Zones à urbaniser (AU)

AU ouverte

AU fermée

Habillage du plan

Parcelle

Bâti

Limite de commune

Zones urbaines (U)

Centralité

Polarité et tissu mixte

Tissu à dominante résidentielle

Tissu fonctionnel

Zones agricoles

Agricole

Zones naturelles

Naturelle

Secteur affecté à la production
d'énergie photovoltaïque au sol

Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Montpellier Méditerranée Métropole

Règlement graphique
Pièce A
Zonage

 Plans à l'échelle
1 : 5000 ème


Zoom

50 Mètres66
PLAN         2000 èmeEchelle 1  :

Prescriptions






Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation (OAP)

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

Ë Ë Ë Ë Ë

"
"

"

" " " " " "

"
"

"

""""""

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)

Emplacement réservé (ER) et servitude de localisation

Implantations par rapport aux voies et aux emprises publiques :

Limite de référence fixe ( X mètres)

Limite de référence minimale ( X mètres)


